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PROJET DE LOI
ADOPTÉ AVEC MODIFICATIONS PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

EN DEUXIÈME LECTURE

portant institution d'un système de paiement mensuel
de l'impôt sur le revenu,

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la Commission des Finances, du Contrôle budgétaire
et des Comptes économiques de la Nation.)

Le Premier Ministre.
Paris, le 23 juin 1971.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte du projet
de loi portant institution d'un système de paiement mensuel de
l'impôt sur le revenu, adopté avec modifications en deuxième lecture
par l'Assemblée Nationale dans sa séance du 22 juin 1971 .

Le Premier Ministre,

Signé :■ JACQUES CHABAN-DELMAS.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (4 législ. ) : 2 " lecture : 1623, 1703 et in-8° 404.
2' lecture : 1775, 1849 et in-8° 439.

Sénat : 1" lecture : 242, 258 et ln-8° 101 (1970-1971).

Impôts sur le revenu : généralités.
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L'Assemblée Nationale a adopté, avec modifications en deuxième
lecture, le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 3.

Le solde de l'impôt est prélevé en novembre à concurrence
du montant de l'une des mensualités de l'article 2. Le complément
éventuel est prélevé en décembre.

Toutefois, si l'impôt est mis en recouvrement après le 30 sep
tembre, le solde est acquitté dans les conditions fixées par les
articles 1663 et 1761 du Code général des impôts.

Il est mis fin aux prélèvements mensuels dès qu'ils ont atteint
le montant de l'impôt mis en recouvrement. Le trop-perçu qui
apparaît éventuellement lors de la mise en recouvrement de
l'impôt est immédiatement, et au plus tard à la fin du mois qui
suit la constatation du trop-perçu, remboursé au contribuable.

Il est également mis fin aux prélèvements mensuels en cas
de décès du contribuable. Le solde de l'impôt est acquitté dans
les conditions fixées par les articles 1663 et 1761 du Code général
des impôts.

Art. 4.

Conforme

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 juin 1971 .
Le Président,

Signé : Achille PERETTI.


